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Après deux ans de négociations, le secteur bancaire et le gouvernement fédéral ont 

annoncé un accord sur la question de l’accès aux distributeurs de billets. Est-ce que 

cet accord va effectivement mettre fin à la disparition des distributeurs ? Est-ce qu’il 

sera aisé pour tout un chacun d’accéder à un distributeur, que ce soit en ville ou en 

zone rurale ? La présente analyse tente d’y répondre. 

 

En quelques mots : 

• L’accord retient trois distances maximales à parcourir : 2 km en zone urbaine, 

3 km en zone intermédiaire et 5 km en zone rurale. La carte ci-dessous illustre 

les types de zones : en rouge les zones rurales, en jaune les zones 

intermédiaires et en bleu les zones urbaines.  

• L’accord prévoit que les distributeurs des membres de Batopin resteront 

accessibles jusqu’à l’ouverture des nouveaux sites Batopin appelés à les 

remplacer. 

• Cet accord est formulé en termes flous et non engageants. 

• Se baser sur des données par province est inacceptable. Il faut rendre 

publiques les données par commune, données dont dispose la Banque 

nationale de Belgique. 

 
Mots clés liés à cette analyse : inclusion financière, inclusion bancaire 

Introduction 
En moins de dix ans, la Belgique aura perdu la moitié de ses agences bancaires 

essentiellement dans les quatre plus grandes banques du pays. Cette tendance qui 

s’accélère, avec une moyenne de plus d’une fermeture d’agence par jour, entraine avec 

elle la suppression des distributeurs de billets qui, en Belgique, sont majoritairement 

installés dans les locaux des agences bancaires. Fin 2022, la Belgique ne comptait plus 

que 5 199 appareils, contre 5 933 fin 2021 et 6 411 fin 2020.  

 

Le projet Batopin, initié par les quatre plus grandes banques du pays en 2019, vise à 

supprimer les 5 062 distributeurs installés dans leurs agences par 2 240 appareils dits 

« neutres » répartis sur un moindre nombre de sites, entre 675 à 725, d’ici 2024. Il 

n’aura pas fallu longtemps à la population et aux mandataires locaux pour réaliser que 

nous étions face à une réduction drastique du nombre de distributeurs à l’horizon 2024-

2025. Certaines communes et certains quartiers de grandes villes ne disposaient déjà 

plus de distributeurs, mais le pire était encore à venir.  

 

Depuis plus de deux ans, le projet Batopin a ainsi suscité de nombreuses plaintes de 

consommateur·rice·s, des motions adoptées par de nombreux collèges communaux, 

des questions orales à la Chambre quasiment chaque semaine posées par des élu·e·s 

de toutes les couleurs politiques, des propositions de résolutions ou lois rédigées par 

ces mêmes élu·e·s, sans oublier une instruction lancée par l’Autorité belge de la 
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concurrence (ABC). A plusieurs reprises, le ministre de l’Économie a aussi fait part de 

critiques sévères à l’encontre du projet Batopin et promis qu’il n’hésiterait pas à en 

passer par la voie législative si le secteur bancaire n’améliorait pas son offre. Après 

finalement plus de deux ans de tergiversations, le gouvernement fédéral et le secteur 

bancaire1 ont conclu le 31 mars 2023 un accord sur l’accès aux distributeurs de billets.  

 

Est-ce que cet accord va effectivement mettre un coup d’arrêt/de frein à l’hémorragie ? 

Est-ce qu’il sera aisé pour tout un chacun d’accéder à un distributeur, qu’il habite en 

ville ou en zone rurale ? La présente analyse va tenter d’y répondre. 

 1  Pas de remise en cause des projets bancaires de réduction 
du nombre des distributeurs de billets 

On est tout d’abord frappé par l’importante distorsion entre les annonces faites le jour 

de la signature de l’accord tant par la Fédération du secteur financier (Febelfin) que 

par le gouvernement fédéral annonçant 207 sites et 80 appareils supplémentaires et le 

contenu de l’accord qui n’a pas été publié en même temps que les communiqués de 

presse.  

 

L’accord ne remet du tout en cause les projets bancaires de réduction massive du 

nombre des distributeurs. Bien au contraire, il les entérine. C’est en effet sur la base 

du nombre d’emplacements et du nombre de distributeurs qui auront survécu à l’issue 

de la mise en œuvre du projet Batopin en 2025, auquel s’est rajouté le plan annoncé 

suite à la fusion entre Crelan et AXA Banque visant à supprimer la moitié de ses 

agences et donc des distributeurs qui y sont implantés, qu’ont porté les négociations.  

 

Au lieu de partir des besoins actuels de la population qui se plaint déjà de la diminution 

du nombre de distributeurs de billets - rappelons que de toute la zone euro, c’est en 

Belgique que la population se plaint le plus des difficultés d’accès aux distributeurs2 - 

le gouvernement n’a finalement obtenu que des miettes à partir du pire des scénarios.  

 

Concrètement, cela veut dire qu’entre fin 2022 et fin 2025, 1 465 appareils sont 

encore appelés à disparaitre. Par rapport à fin 2021, cela fait 2 159 appareils en moins. 

En ce qui concerne le nombre de sites où sont implantés des appareils, ce sont 1 062 

sites qui vont encore disparaitre d’ici la fin 2025. Par rapport à 2021, cela fait 1 503 

sites en moins.  

 

Présenter l’accord comme étant une amélioration de la situation relève de la 

malhonnêteté. Le gouvernement n’a que très modestement limiter la casse, car casse 

  
1 le gouvernement fédéral était représenté par le Ministre de l’économie, le Ministre des Finances et la Secrétaire 

d’Etat à la Protection des Consommateurs. Du côté de l’industrie, Febelfin et les opérateurs d’ATM suivants : 

Batopin et ses quatre actionnaires (BNP Paribas Fortis, Belfius, ING et KBC/CBC), Crelan/AXA et Europabank, 

Argenta, vdk, Beobank et Attijariwa Bank (5 agences en Belgique) 
2 Etude SPACE, BCE, décembre 2022 

L’accord ne 
remet pas en 
cause les 
projets 
bancaires de 
réduction 
massive du 
nombre de 
distributeurs. 
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il y a (voir détails dans l’infographie en annexe).  

 

 2  Accessibilité des distributeurs 

 2.1  Distance à parcourir pour accéder à un distributeur de billets  

L’accord ne retient pas le calcul des kilomètres à vol d’oiseau comme dans le projet 

initial de Batopin. Il ne retient pas non plus une distance maximale unique de 5 km à 

parcourir pour 95% de la population, que l’on habite en ville ou en zone rurale. 

L’accord prend en compte le fait qu’en zone urbaine on se déplace beaucoup à pied et, 

qu’en zone intermédiaire ou rurale, seule la mesure des kilomètres par la route a du 

sens. 

 

L’accord retient trois distances maximales à parcourir : 2 km en zone urbaine, 3 km en 

zone intermédiaire et 5 km en zone rurale. La carte ci-dessous illustre les types de 

zones : en rouge les zones rurales, en jaune les zones intermédiaires et en bleu les zones 

urbaines.  

 

 
Source : BNB 

 

En revanche en ce qui concerne le taux de couverture, c’est-à-dire le pourcentage de 

la population qui en 2025 aura effectivement accès à un distributeur à moins de 2, 3 

ou 5 km selon la zone concernée, l’accord ne donne aucune indication chiffrée :  

 

• Pour les endroits considérés comme bien desservis fin 2021, l’accord annonce 

que les taux de couverture seront maintenus sans que soit précisé le niveau de 
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taux considéré comme satisfaisant : il y a en effet de la marge entre un taux de 

couverture de 90% ou de 100%.  

 

• Pour les endroits mal desservis fin 2021, l’accord indique seulement que les 

taux de couverture seront améliorés sans aucune autre indication.  

 

Par ailleurs, retenir des taux de couverture par province permet de penser que toutes 

les communes d’une même province, et appartenant au même type de zone, ne seront 

pas logées à la même enseigne et que l’on pourra considérer les objectifs atteints en 

calculant une moyenne par province. 

 2.1.1  Distance à parcourir en zone urbaine  

L’accord désigne par zone urbaine toute zone avec une densité de population 

supérieure ou égale à 1 500 habitant·e·s/km2. En 2020, 5,815 millions d’habitant·e·s, 

soit 51% de la population, vivaient en zone urbaine.  

 

Selon les données de la BNB partagées au sein du NRPC3, 89,75% de la population 

vivant en zone urbaine en 2020 avait accès à un distributeur à moins d’un km et 98,65% 

à moins de 2 km. La distance médiane parcourue en zone urbaine était en fait de 440 

mètres (à vol d’oiseau) en 2020.  

 

Alors que l’on se déplace beaucoup à pied en ville, c’est la distance d’accès de 2 km à 

pied qui a été retenue dans l’accord. Il est donc certain que la distance à parcourir pour 

accéder à un distributeur va être rallongée pour une majorité de citadin·e·s. Ce qui 

n’est pas à la portée de tous les seniors et des personnes à faible mobilité. Cela freine 

aussi tout achat spontané en cash si l’on ne dispose pas de pièces et de billets sur soi. 

On n’imagine pas quelqu’un parcourir une distance de 2 km aller puis retour à pied, 

ou en transport en commun, pour aller retirer de l’argent à un distributeur et revenir à 

son point de départ.  

 

La répartition entre les provinces des 77 sites supplémentaires réservés aux zones 

urbaines par rapport aux projections 2025 semble sous-entendre que certaines 

provinces pourraient être mieux servies que d’autres comme le montre le tableau ci-

dessous. En quoi le taux de couverture sera amélioré en Province de Namur avec un 

seul site supplémentaire ? L’accord ne le dit pas.  

  

  
3 National Retail Payment Committee, https://www.nbb.be/en/payments-and-securities/national-retail-

payments-committee-nrpc  

On n’imagine 
pas parcourir 
2km aller puis 
retour à pied 
pour retirer 
de l’argent 
puis revenir à 
son point de 
départ. 

https://www.nbb.be/en/payments-and-securities/national-retail-payments-committee-nrpc
https://www.nbb.be/en/payments-and-securities/national-retail-payments-committee-nrpc
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 % de la population à moins de 2 km 

à pied fin 2021 
Nombre de sites supplémentaires en 

zone urbaine en 2025 par rapport 
aux projections initiales 2025 

Anvers  98,57  11 

Brabant wallon 93,83  5 

Brabant flamand 96,11 14 

Région Bruxelles-
Capitale 

99,92 1 

Flandre occidentale 96,86 10 

Flandre orientale  98,34 11 

Hainaut 90,84 7 

Liège 93,93 8 

Limbourg 98,04 9 

Luxembourg 100 0 

Namur 85,37 1 

Moyenne pour la 
Belgique 

96,81  Total = 77 

 

En ce qui concerne la région bruxelloise (qui compte 18 des 19 communes les plus 

densément peuplées de Belgique), avec un seul site supplémentaire, il n’y a aucune 

garantie que les communes en périphérie qui sont aujourd’hui sous-équipées en 

distributeurs voient leur situation s’améliorer. Rappelons que dans sa résolution 

adoptée le 3 juin 2022, le Parlement bruxellois avait demandé que 98% de la 

population ait accès un distributeur à une distance maximale d’un km4.  

 

Gardons à l’esprit que malgré les sites faussement qualifiés de supplémentaires, toutes 

les provinces vont perdre des sites et des distributeurs d’ici fin 2025. 1 062 sites et 

1 465 appareils appelés à disparaitre dans tout le royaume. 

 2.1.2  Distance à parcourir en zone intermédiaire  

L’accord désigne par zone intermédiaire toute zone avec une densité de population 

comprise entre 300 et 1 500 habitant·e·s/km2. 4,183 millions d’habitant·e·s, soit 36 % 

de la population, vivaient en zone intermédiaire en 2020.  

 

Pour les zones intermédiaires, c’est la distance maximale de 3 km par la route, en 

voiture, qui a été retenue.  

 

Selon les données de la BNB partagées au sein du NRPC, la distance médiane 

parcourue en zone intermédiaire était de 1,2 km (à vol d’oiseau) en 2020.  

 

  
4Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale, Résolution demandant une juste répartition des 

distributeurs de billets au sein de la Région de Bruxelles-Capitale, 03/06/2022, 

http://weblex.irisnet.be/data/crb/doc/2021-22/145274/images.pdf  

http://weblex.irisnet.be/data/crb/doc/2021-22/145274/images.pdf
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Les disparités par province sont ici plus fortes qu’en zone urbaine avec un taux de 

couverture de seulement 49,75% en Province de Namur contre 87,17% en province 

d’Anvers. On ne comprend pas ce que fait la Région bruxelloise dans ce tableau car 

l’ensemble de la région se situe en zone urbaine.  

 

Comme pour les zones urbaines, on ne sait pas quel taux de couverture était supposé 

satisfaisant fin 2021 et devrait par conséquent être maintenu à la fin 2025. En ce qui 

concerne les taux de couverture à améliorer, l’accord ne prévoit pas non plus 

d’objectifs chiffrés. 

 

Par ailleurs, la répartition entre les provinces des 127 sites supplémentaires par rapport 

aux projections 2025 semble sous-entendre que certaines provinces pourraient être 

mieux services que d’autres. Comme il n’est évidemment pas question de déshabiller 

Pierre pour habiller Paul, il semble clair qu’il n’y a pas assez de sites prévus dans la 

plupart des provinces. C’est particulièrement criant en Wallonie.  

 
 % de la population à moins de 3 km 

en voiture fin 2021 
Nombre de sites supplémentaires en 

zone intermédiaire en 2025 par 
rapport aux projections initiales 2025 

Anvers  87,17 16 

Brabant flamand 96,11 18 

Brabant wallon 61,25 8 

Flandre occidentale 88,81 12 

Flandre orientale  82,88 13 

Hainaut 64,87 15 

Liège 71,33 11 

Limbourg 74,59 15 

Luxembourg 64,53 7 

Namur 49,75 12 

Région bruxelloise 99,39 0 

Moyenne pour la 
Belgique5 

76,28 Total = 127 

 

 2.1.3  Distance à parcourir en zone rurale  

L’accord désigne par zone rurale toute zone avec une densité de population inférieure 

à 300 habitant·e·s/km2. 1,487 million d’habitant·e·s, soit 13 % de la population, vivait 

en zone rurale en 2020.  

 

Pour les zones rurales, c’est la distance maximale de 5 km par la route, en voiture, qui 

a été retenue. 

 

  
5 Région bruxelloise comprise ?  
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Selon les données de la BNB partagées au sein du NRPC, la distance médiane 

parcourue en zone rurale était en 2020 de 2,19 km (à vol d’oiseau). 

 

Même avec une distance de 5 km par la route, le taux de couverture fin 2021 montre 

une grande disparité entre les provinces. Aucune province flamande ne descend en-

dessous de 88,86% (Limbourg). Le meilleur taux en Wallonie concerne le Brabant 

wallon (78,30%) loin devant les deux provinces les moins bien équipées en 

distributeurs avec un taux de 52,19 % en Province de Luxembourg et 56,36% en 

Province de Namur. Ce n’est certainement pas avec l’ajout de seulement 3 sites 

supplémentaires en Wallonie que l’accessibilité va être améliorée, ni l’équité rétablie 

dans l’ensemble du pays. Comme pour les zones intermédiaires, un nombre insuffisant 

de sites a été prévu en Wallonie.  

 
 % de la population à moins de 5 

km par la route, en voiture, fin 
2021 

Nombre de sites supplémentaires 
en zone rurale en 2025 par rapport 

aux projections initiales 2025 

Anvers  93,84  

Brabant flamand 94,24  

Brabant wallon 78,30  

Flandre occidentale 92,31  

Flandre orientale  93,52  

Hainaut 68,98 1 

Liège 74,97  

Limbourg 88,86  

Luxembourg 52,19 1 

Namur 56,36 1 

Région bruxelloise 100 Total = 3 

Moyenne Belgique 79,52  

 

 2.2  Un distributeur par commune 

L’accord6 prévoit qu’aucune commune ne devrait être privée de distributeur avec un 

engagement d’en créer et/ou d’en maintenir au minimum un appareil dans chaque 

commune. 

 

L’accord prévoit que les distributeurs des membres de Batopin resteront accessibles 

jusqu’à l’ouverture des nouveaux sites Batopin appelés à les remplacer et que le 

nombre de distributeurs des membres de Batopin qui resteront accessibles sera au 

moins égal au nombre de distributeurs que comptera le site Batopin à ouvrir. 

 

Cet engagement constitue un progrès par rapport à l’impact du projet Batopin qui 

laissait quelques communes wallonnes sans distributeur. Cela reste cependant 

  
6 B.1.1. iii) Au minimum 1 ATM par commune 
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insuffisant pour couvrir les besoins de toutes les communes. Certaines d’entre elles 

sont très étendues et disposent de plusieurs centres de vie depuis la fusion des 

communes, sans oublier que des projets de fusion de communes sont en cours. Vont-

elles perdre des distributeurs à l’occasion de la fusion ?  

 

L’accord rappelle les obligations de bpost dans le cadre de son 7ème contrat de gestion 

avec l’État. Les communes qui ne disposaient plus de distributeur de billets fin 2021 

peuvent encore introduire une demande auprès de bpost afin que ce dernier assure la 

présence d’un distributeur. Il semble donc qu’une fois que ces demandes auront été 

traitées, bpost ne devrait plus être sollicité. Il était effectivement inacceptable de mettre 

à la charge de l’État le coût d’installation d’un distributeur de billets pour pallier le 

désengagement des banques. 

 2.3  Facilités d’accès aux distributeurs de billets 

Batopin a installé plusieurs de ses distributeurs dans des gares, des stations de métro 

ou des centres commerciaux. L’accès à ces distributeurs dépend des horaires 

d’ouverture de ces lieux. C’est aussi le cas d’un certain nombre de distributeurs bpost 

qui ne sont accessibles qu’aux horaires d’ouvertures des bureaux.  

 

Dans l’accord7, « les opérateurs d’ATM s’engagent dans chaque commune à ce qu’au 

minimum un appareil soit accessible :  

- 24h/24 et 7 jours sur 7 s’il s’agit d’un ATM en front de rue ;  

- avec une possibilité de fermer la nuit lorsque l’ATM est installé dans bâtiment 

ouvert au public comme par exemple une agence bancaire, une galerie com-

merçante, une gare, un local administratif. » 

 

La rédaction de cet engagement n’est pas très claire. Dans les communes où il n’y a 

qu’un seul distributeur, on suppose bien sûr qu’il sera accessible en permanence s’il 

est installé en front de rue. En revanche, s’il est installé dans un local fermé, il semble 

qu’il sera accessible les dimanches et jours fériés, mais pas la nuit. Dans les communes 

où il y a plusieurs distributeurs, et a fortiori dans les grandes villes, combien 

d’appareils installés dans des lieux fermés seront effectivement accessibles les 

dimanches et jours fériés ?  

 

En ce que concerne l’accès aux locaux pour les personnes à mobilité réduite, l’accord8 

prévoit « qu’il convient de privilégier les emplacements de sites d’ATM (…) 

facilement accessibles en transport en commun, en ce compris pour les personnes 

porteuses d’handicap ». Un peu plus loin dans l’accord9 , il est indiqué que « les 

opérateurs d’ATM s’engagent, le cas échéant, à assurer, si possible, l’accessibilité des 

  
7 C.4) Horaires d’accessibilité. 
8 B.2) Critère de l’activité économique 
9 C.5) Accessibilité des locaux 

L’accès à ces 
distributeurs 
dépend des 
horaires 
d’ouverture 
de ces lieux. 
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locaux dans lesquels se trouvent les ATM, en tenant compte notamment des besoins 

des personnes handicapées et des personnes âgées ». Le moins qu’on puisse dire, c’est 

que cet engagement n’est pas très contraignant. Si le seul distributeur à proximité de 

chez vous est installé dans le sous-sol d’une station de métro et que celui-ci n’est pas 

équipé d’un ascenseur, tant pis pour vous. Il aurait été préférable de choisir un site plus 

accessible afin de respecter les droits des personnes handicapées10.  

 

Certains distributeurs ne sont pas non plus accessibles à l’ensemble de la population. 

C’est ainsi que des distributeurs Batopin installés dans le métro11 derrière les portiques 

ne sont accessibles qu’aux personnes munies d’un titre de transport. 

 2.4  Des distributeurs équipés de la fonction de dépôt  

Dans l’accord12il est prévu que « Batopin s’engage à assurer que 50 % des ATM de 

Batopin soient équipés de la fonction de dépôt, visant à ainsi à offrir à au moins 85% 

de la population belge un accès dans une distance (par route) de 5 km maximum à un 

ATM offrant la fonction dépôt ».  

 

Fin 2021, 3 240 appareils disposaient de la fonction de dépôt (contre 3 784 fin 2020). 

En application de l’accord, on ne connait pas exactement combien de distributeurs 

seront dotés de cette fonction (l’accord ne parle que des distributeurs Batopin) ni où 

ils seront installés. Il est certain qu’il est possible d’atteindre l’objectif de 85%, qui est 

largement insuffisant, sans équiper de très nombreuses communes.  

 

L’accord précise que 51% de la population belge est située en zone urbaine. Cela 

signifie concrètement que les zones intermédiaires et plus particulièrement rurales 

pourront être abandonnées à leur sort. Les banques pourraient vider tout le 

Luxembourg des distributeurs avec fonction dépôt et néanmoins satisfaire aux critères 

repris dans l’accord... Il est indispensable de situer géographiquement où seront 

disposés les distributeurs avec fonction de dépôt. 

 

Si les commerçant·e·s et professions libérales ne peuvent plus déposer l’argent liquide 

reçu de leurs client·e·s, ils·elles se verront contraint·e·s de faire pression sur ces 

derniers pour qu’ils·elles les paient par carte. 

 3  Disponibilité des distributeurs  
Afin d’éviter la file aux distributeurs et des appareils rapidement vides, il est important 

que le nombre de distributeurs soit en adéquation avec la densité de population. C’est 

  
10 Conseil supérieur national des personnes handicapées, « Accessibilité et mobilité des personnes 

handicapées, note de position », https://ph.belgium.be/media/static/files/2015-12-31---note-de-

position---mise-en-forme---f.pdf  
11 Ex : Métro Comte de Flandre, Métro Etangs noirs 
12 C.1) Fonction Dépôt° 

https://ph.belgium.be/media/static/files/2015-12-31---note-de-position---mise-en-forme---f.pdf
https://ph.belgium.be/media/static/files/2015-12-31---note-de-position---mise-en-forme---f.pdf
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particulièrement important dans les zones urbaines.  

 

Cela se mesure en nombre d’habitant·e·s par distributeur de billets. Rappelons qu’en 

2020, la Belgique comptait en moyenne un distributeur pour 1 662 habitant·e·s (un 

pour 1 272 h en Flandre occidentale, mais un pour 2 004 h dans le Hainaut). En 2021, 

année qui sert de benchmark pour l’accord, du fait de nombreuses fermetures 

d’agences, le ratio est passé à un distributeur pour 1 936 habitant·e·s en moyenne (un 

pour 1 529 h en Flandre occidentale, mais un pour 2 379 h dans le Hainaut).  

 

L’accord 13  prévoit « une disponibilité satisfaisante (en ce compris un 

approvisionnement suffisamment régulier des ATM, un temps d’attente raisonnable 

tant pour accéder aux ATM que pour leur utilisation, un usage facile des applications 

permettant les retraits et dépôts, etc…) en particulier dans les zones urbaines. » Les 

termes « disponibilité satisfaisante » et « temps d’attente raisonnable » ne sont pas 

définis. 

 

Sur certains sites où il n’était prévu qu’un seul appareil, un ou plusieurs sites seront 

équipés d’appareils supplémentaires pour un total de 80 machines par rapport au 

« Benchmark BNB 2025 » d’ici le 31 décembre 2025. Les communes d’implantation 

ne sont pas connues : l’accord mentionne qu’ils seront sans doute installés en Région 

bruxelloise (qui compte 18 des 19 communes les plus densément peuplées de Belgique) 

et/ou dans d’autres zones urbaines où le nombre d’habitant·e·s par distributeur est 

supérieur à 2 500h.  

 

Avec l’accord passé entre le gouvernement fédéral et le secteur bancaire, le ratio se 

dégrade avec en moyenne un distributeur pour 2 896 habitant·e·s. Si l’on compare 

avec le reste de la zone euro, en 2021, la Belgique comptait 488 distributeurs pour un 

million d’habitant·e·s contre 806 appareils en moyenne dans la zone euro. Avec le 

présent accord, la Belgique va passer à 369 appareils par million d’habitant·e·s. Il n’est 

donc pas étonnant que, de toute la zone euro, c’est en Belgique que les citoyen·ne·s se 

plaignent le plus de la difficulté d’accéder à un distributeur de billets14.  

 

Pour éviter des appareils vides, il est aussi essentiel que les appareils soient très 

régulièrement alimentés. Dans le cadre de l’accord, « les opérateurs d’ATM s’engagent 

à assurer un approvisionnement suffisamment régulier de chaque ATM ». « Les 

opérateurs d’ATM s’engagent à surveiller et suivre de près l’intensité d’usage (capacité) 

et le bon fonctionnement (disponibilité) des ATM. Si des écarts sont constatés par 

rapport aux normes du marché, les mesures nécessaires seront prises pour y remédier. 

Concrètement, les opérateurs d’ATM s’engagent à ce que l’ensemble des réseaux 

d’ATM soient opérationnels et disponibles pour les utilisateurs pendant 95% du temps, 

  
13 B.1). Critères d’accessibilité et disponibilité 
14 Banque centrale européenne, « Study on the payment attitudes of consumers in the euro area 

(SPACE) », 20/12/2022, https://www.ecb.europa.eu/stats/ecb_surveys/space/html/index.en.html 

Avec l’accord, 
le ratio se 
dégrade avec 
en moyenne 
un 
distributeur 
pour 2896 
habitant·e·s. 
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mesuré sur base mensuelle et évalué par la BNB15 ». Encore quelques termes flous, 

mais cette fois il y a un engagement chiffré. Espérons seulement que la mesure ne se 

fasse pas sur la moyenne de l’ensemble des distributeurs du pays. Ce qui importe à 

chaque utilisateur·rice, c’est d’avoir accès à un distributeur qui fonctionne en 

permanence à proximité. 

 

L’accord ne prévoit aucune mesure sur le choix des billets. De plus en plus 

d’usager·ère·s se plaignent pourtant de ne plus avoir accès à de petites coupures. Par 

ailleurs, de nombreux usager·ère·s se plaignent de la lenteur des distributeurs Batopin 

et les pannes régulières.  

 4  Rentabilité des distributeurs 

 4.1  Des emplacements stratégiques générant de nombreuses 
transactions 

L’accord mentionne « qu’il convient de privilégier les emplacements de sites d’ATM 

dans des lieux stratégiques, avec une activité économique et facilement accessibles en 

transport en commun (…). »16  

 

Ce qui compte, c’est d’installer un distributeur dans un lieu susceptible de générer de 

nombreuses transactions. Lors de son audition par la Chambre, le représentant de 

Batopin avait déclaré prévoir une moyenne de 60 000 transactions par appareil et par 

an. Il s’agit d’un nombre moyen de retraits jamais atteint en Belgique ces vingt 

dernières années17. 

 

L’accord prévoit que « les opérateurs d’ATM peuvent, après concertation avec la BNB, 

procéder à la fermeture des ATM générant moins de 20 000 retraits d’espèces par an. 

La fermeture n’est pas une obligation, mais une possibilité, sauf si la commune 

concernée décide de contribuer financièrement aux coûts supportés par l’opérateur 

d’ATM. Dans ce dernier cas, le maintien de l’ATM s’applique d’office. » 

 

On est tout d’abord en droit de se demander s’il est acceptable d’évaluer la rentabilité 

des distributeurs appareil par appareil. Il apparait en effet injuste de pénaliser les 

habitant·e·s des zones les moins peuplées au prétexte d’un moindre nombre de retraits 

alors qu’ils·elles sont tou·te·s client·e·s des banques et doivent tous pouvoir accéder à 

leur argent. L’évaluation de la rentabilité devrait plutôt se faire sur l’ensemble du parc 

des distributeurs, à la condition bien sûr que ce calcul ait du sens.  

  
15 C.6).Disponibilité 
16 B ;2) Critère de l’activité économique 
17 Fily A. « Rentabilité des distributeurs de billets : de quoi parle-t-on ? », Financité, février 2022, 

https://www.financite.be/sites/default/files/references/files/rentabilite_des_distributeurs_-_af_-

_fevrier_2022.pdf  

https://www.financite.be/sites/default/files/references/files/rentabilite_des_distributeurs_-_af_-_fevrier_2022.pdf
https://www.financite.be/sites/default/files/references/files/rentabilite_des_distributeurs_-_af_-_fevrier_2022.pdf
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On est également en droit de se demander si la rentabilité des distributeurs de billets 

peut/doit être évaluée de manière isolée, sans tenir compte des autres revenus qu'une 

banque génère dans sa relation commerciale avec ses client·e·s individuel·le·s, en 

particulier les frais de gestion du compte à vue. Avoir la possibilité de retirer des 

espèces de son compte en banque fait partie des services directement liés à la détention 

d’un compte à vue, y compris pour les comptes les plus basiques comme le prévoit la 

législation sur le Service bancaire de base ou la charte sur le Service bancaire universel 

adoptée en 2021. Il apparait donc curieux de calculer isolément la rentabilité d’un 

service lié à un compte bancaire, puisque ce service doit obligatoirement être fourni à 

chaque détenteur·rice de compte à vue. 

 4.2  Des pressions sur les pouvoirs locaux 

Alors que les régions et les communes n’étaient pas présentes à la table des 

négociations, l’accord fait en partie reposer la réalisation sur leurs épaules. A la lecture 

de l’accord, on comprend que les taxes régionales et communales sur les distributeurs 

perçues à Bruxelles et en Wallonie sont dans le collimateur. Cela peut sans doute 

expliquer un meilleur taux d’implantation des distributeurs au nord du pays.  

 

Il est par ailleurs attendu des communes qu’elles mettent des sites à disposition des 

opérateurs d’ATM et qu’elles facilitent les procédures de délivrance des permis, faute 

de quoi les engagements annoncés ne pourront pas être tenus. On sait pourtant, sur la 

base d’échanges avec les communes, que Batopin n’est pas toujours de bonne volonté 

quand il s’agit de trouver un emplacement approprié. 

 4.3  Une augmentation de la commission de retrait 

On ne s’attendait pas à ce qu’il soit fait mention dans cet accord de la révision de la 

commission interbancaire de retrait qui, dans le cadre du schéma de paiement 

Bancontact, passera pour la partie fixe de 0,50€ à 0,73€, avec sans doute un maintien 

de la partie variable à 0,12% du montant retiré. L’objectif annoncé est d’assurer une 

contribution des banques qui émettent des cartes de débit mais ne mettent pas de 

distributeurs à la disposition de la clientèle.  

 5  Frais d’utilisation des distributeurs 
Devoir payer pour retirer de l’argent de son compte n’est pas du tout accepté par les 

client·e·s des banques. Dans un article publié en mars 2023 par Testachats 18 , 

l’organisation rappelle que chaque banque décide de sa politique tarifaire en matière 

de retrait. Il apparait ainsi que le retrait au distributeur appartenant au réseau de sa 

propre banque est généralement gratuit, alors que le retrait à un distributeur d’une autre 

  
18 Test-Achats, Budget et Droits, mars 2023 « Retirer du cash : trop cher et trop loin »  

L’accord fait 
en partie 
reposer la 
réalisation sur 
les épaules 
des régions et 
communes. 



Analyse de l’accord sur l’accès aux distributeurs de billets 

 

 
14/18 

banque peut générer des frais dans certains cas. Au sein d’une même banque, le coût 

de retrait peut aussi varier selon le type de compte courant utilisé. Le réseau CBC/KBC, 

membre du consortium Batopin, considère que les retraits effectués par leurs client·e·s 

titulaires d’un compte de base sont des retraits externes à son réseau et sont donc 

systématiquement facturés.  

 

Dans le cadre de l’accord, il est prévu que les client e s de banques belges membres de 

Febelfin puissent au minimum effectuer 24 retraits d’espèces par an au moyen d’une 

carte de débit, sans que des frais supplémentaires soient imputés par leur banque, et ce 

sur l’ensemble des réseaux d’ATM. L’accord ne fait que reprendre ce qui était déjà 

prévu dans le « Gentleman’s Agreement » signé par l’Association belge des banques 

et les Ministres de l’Economie et de la Protection de la Consommation en mai 2004.  

 

L’analyse de Testachats montre que le nombre de retraits gratuits prévus par cet accord 

risque de mener à une détérioration de la situation pour de nombreux titulaires de 

comptes, puisqu’aujourd’hui presque toutes les banques ont au moins un compte pour 

lequel la situation est plus favorable que celle prévue par l’accord. Si on applique ce 

seuil, le risque est que toutes les banques s’y alignent et que cela mène donc à une 

dégradation de la situation actuelle. Il est indispensable que le seuil de 24 retraits 

gratuits par an n’affecte pas les situations plus favorables au moment de l’accord. 

 

La limite de 24 paiements sans frais peut particulièrement pénaliser les personnes qui 

retirent de petits montants de manière régulière, comme les personnes disposant de 

faibles revenus ou les jeunes. 

 

L’accord ne prévoit aucune mesure sur les frais de dépôt.  

 

Conclusion  
Le moins qu’on puisse dire, c’est que cet accord est formulé en termes flous et non 

engageants. Se baser sur des données par province est inacceptable. Il faut rendre 

publiques les données par commune, données dont dispose la BNB. Il faut aussi 

chiffrer les objectifs à atteindre en 2025, là aussi par commune.  

 

Il est prévu que les engagements déjà faibles de cet accord pourront être révisés en cas 

de diminution de plus de 10 % du nombre de retraits. Or, toutes les mesures de l’accord 

continuent de rendre l’accès au cash particulièrement difficile. On peut clairement 

parler de prophétie auto-réalisatrice. 

 

Il est absolument indispensable que cet accord fasse l’objet d’un débat à la Chambre 

sans tarder. Mais de manière plus générale, il est plus que temps d’ouvrir un débat 

démocratique avec les différentes entités, les associations, les banques, les 

citoyen·ne·s et les commerçant·e·s portant sur l’avenir des services bancaires afin de 
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définir le contenu d’un projet de loi. 

Anne Fily 

Avec Testachats et Okra 

Avril 2023 
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Recommandations Financité 
 

 

En lien avec cette analyse, Financité plaide dans son memorandum « 56 

propositions pour une finance au service de l’intérêt général, proche et 

adaptée aux citoyen·ne·s » 19: 

 

Avoir accès à une agence bancaire : 

Recommandation 30 : « Financité demande aux autorités fédérales 

d'inclure dans les dispositions légales relatives au service bancaire de 

base la création d'un Fonds de compensation pour la prestation du service 

bancaire de base abondé par l'ensemble des établissements de crédit et 

géré par la Banque Nationale de Belgique. Et ce afin que tout 

établissement de crédit qui dispose, en pourcentage, d'un nombre 

d'agences bancaires proportionnellement supérieur à son importance 

économique sur le marché belge et qui justifie d’une adéquate répartition 

géographique de celles-ci sur le territoire puisse demander l’intervention 

du Fonds de compensation. » 

 

Avoir accès à des distributeurs de billets : 

Recommandation 31 : « Financité demande aux autorités fédérales 

d'inclure dans les dispositions légales relatives au service bancaire de 

base la création d'un Fonds de compensation pour la prestation du service 

bancaire de base abondé par l'ensemble des établissements de crédit et 

géré par la Banque Nationale de Belgique. Et ce afin que tout 

établissement de crédit qui dispose, en pourcentage, d'un nombre de 

distributeurs automatiques de billets proportionnellement supérieur à son 

importance économique sur le marché belge et qui justifie d’une adéquate 

répartition géographique de celles-ci sur le territoire puisse demander 

l’intervention du Fonds de compensation. » 

 

Financité, en collaboration avec testachats et Okra, a également lancé la 

pétition20 pour mettre fin à la disparition des distributeurs de billets en 

Belgique. La campagne SOSCASH demande de rétablir le nombre de 

distributeurs présents en Belgique à celui au 31 décembre 2021. 

 

 

 

  
19 https://www.financite.be/sites/default/files/20190122_memorandum_2019-web_final.pdf 
20 www.soscash.be 
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A propos de Financité 
 

Si vous le souhaitez, vous pouvez nous contacter pour organiser avec 

votre groupe ou organisation une animation autour d'une ou plusieurs 

de ces analyses. 

 

Cette analyse s'intègre dans une des 3 thématiques traitées par le Réseau 

Financité, à savoir :  

 

Finance et société : 

Cette thématique s'intéresse à la finance comme moyen pour atteindre 

des objectifs d'intérêt général plutôt que la satisfaction d'intérêts parti-

culiers et notamment rencontrer ainsi les défis sociaux et environnemen-

taux de l'heure. 

 

Finance et individu : 

Cette thématique analyse la manière dont la finance peut atteindre l’ob-

jectif d’assurer à chacun, par l'intermédiaire de prestataires « clas-

siques », l'accès et l'utilisation de services et produits financiers adaptés 

à ses besoins pour mener une vie sociale normale dans la société à la-

quelle il appartient. 

 

Finance et proximité : 

Cette thématique se penche sur la finance comme moyen de favoriser la 

création de réseaux d’échanges locaux, de resserrer les liens entre pro-

ducteurs et consommateurs et de soutenir financièrement les initiatives 

au niveau local. 

 

 

Depuis 1987, des associations, des citoyen·ne·s et des acteurs sociaux se rassemblent 

au sein de Financité pour développer et promouvoir la finance responsable et solidaire.  

 

L’asbl Financité est reconnue par la Communauté française pour son travail d’éduca-

tion permanente. 

 

 


